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Unité d’intégration scolaire de Saumery


Clinique Médicale du centre

Château de Saumery

41350 Huisseau sur Cosson

Dispositif soins - intégration scolaire

Admission : GUIDE PRATIQUE

S’adresse exclusivement 
aux adolescents et jeunes adultes [15-25 ans] 

de la région Centre

Aucune admission en urgence (sauf patient connu, dans la limite des places disponibles)

Comme pour les autres patients, l'accueil des adolescents s'organise en dehors de l'urgence et de la crise. 

Un courrier médical

Toute demande doit être accompagnée d’un courrier médical qui doit être adressé à la commission d'admission. 
Un partenariat

Avant chaque admission, l’équipe de la Clinique examine et évalue la nature des liens du patient avec son entourage, familial, social et thérapeutique. 

Les liens inter institutionnels sont recherchés pour préserver toutes les chances d’intégration à la sortie du patient.

Il s’agit de participer à des actions cohérentes qui doivent coordonner les services sociaux, la médecine scolaire, les inter-secteurs de pédo psychiatrie, les futurs services de psychiatrie adulte, etc… en partenariat avec les familles, et parfois avec les institutions judiciaires. 
Une bonne hospitalisation se prépare en amont, en créant des réseaux de confiance et de bonne collaboration.

Une hospitalisation libre et consentie

Le cadre géographique, l'espace libre et ouvert, les moyens techniques et les dispositions légales ne constituent pas un tissu suffisamment contenant contre l'agitation, la crise, les risques de fugues, de suicide, les passages à l’acte hétéro ou auto agressifs. 

L’accord écrit des patients et de leurs parents

Toutes les hospitalisations se font avec l’accord des patients et de leur famille (ou représentants légaux en cas de mineurs).

Un soin avant tout
L’adolescent n’est pas admis à la clinique pour faire des études, il est d’abord et avant tout accueilli pour des soins. 

Une évaluation attentive de la situation par une procédure d’admission pensée et réfléchie avec un recul de plus de dix années de fonctionnement.
Comme pour tout patient, le processus d’admission démarre :

Par un courrier de votre médecin et/ou de votre psychiatre traitant (ou psychologue) qui doit être adressé à la commission d’admission de la clinique de saumery.

Une lettre de motivation est souhaitable, mais non exigible.

La commission d’admission prend connaissance de la demande et répond par courrier à son auteur, lequel doit prévenir la famille ou le patient de la réponse.

En cas de refus, la réponse de la commission d’admission est généralement motivée. 

La demande peut être différée, en attente d’informations complémentaires ou du fait d’un problème de disponibilité. 

Si la demande est recevable, il vous appartient de prendre contact avec le secrétariat médical qui vous indiquera la démarche à suivre ou vous fixera un premier RV avec un psychiatre de l’établissement.

Lors de ce premier RV (appelée consultation de préadmission) vous rencontrerez le psychiatre, seul ou en présence d’un membre de l’équipe.

Ensuite, vous serez invité à visiter la clinique accompagné par d’autres patients qui vous expliqueront le fonctionnement de la clinique, du club thérapeutique. 

L’ensemble de cette visite constitue un moment privilégié pour poser toutes vos questions.

À l’issue de cette visite, vous serez invités à évaluer la procédure d’admission.

La commission d’admission se réunit à nouveau et fait le point sur l’ensemble des éléments en sa disposition. 


Si la réponse est favorable, le secrétariat médical vous invitera à constituer un dossier administratif, social, médical dont vous trouverez les éléments sur le site Internet de la clinique et que vous adresserez dûment remplis (incluant photocopies des diverses attestations) au service social de la clinique.

Fiche administrative majeurs

Fiche administrative mineurs

Autorisation parentale si mineurs

Fiche somatique (à remplir par médecin traitant)

Fiche budget

Plus le dossier est complet, plus la procédure est simple.

Vous serez ensuite informés de la date de votre admission et de la durée de cette première hospitalisation.

Dans un second temps, si le projet thérapeutique devient compatible avec un projet pédagogique et sous réserve de l’accord de votre médecin, vous serez amené à solliciter la commission psychopédagogique (commission Sophocle) pour entrer dans un cycle de formation.

